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CHAPITRE 5: LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

	Au XIXème siècle, le principe de l'effet de serre, phénomène naturel indispensable à la vie sur Terre, est progressivement découvert: des gaz, principalement de la vapeur d'eau et du dioxyde de carbone renvoient vers la Terre une partie du rayonnement solaire. Les activités humaines ajoutent leurs émissions à ce processus naturel, de plus en plus nettement dès lors que l'entrée dans l'ère industrielle, à partir du XIXème siècle siècle, se traduit par une croissance sans précédent de la population, de l'intensification agricole et de la consommation d'énergie. Cette nouvelle ère historique est décisive.
Dès 1824, le mathématicien et physicien français Charles Fourier identifie l’effet de serre.  En 1896, le chimiste suédois August Arrhenius, prix Nobel de chimie en 1903, établit la loi du réchauffement climatique, selon laquelle une progression géométrique de la quantité de C02 dans l'atmosphère entraîne une croissance arithmétique de la température. La prise de conscience que le climat était perturbé par les activités humaines a ensuite lentement cheminé au XXème siècle. À partir des années 1970, elle s'exprime dans des termes qui n'ont pas radicalement changé depuis. En 1979 se tient à Genève, à l’instigation de l’Organisation météorologique mondiale, une première conférence internationale sur le climat. La même année, suite à une demande du gouvernement US est publié le rapport Charney (Jules Charney, professeur au MIT) dont le préambule est extrêmement clair:
"Depuis plus d'un siècle, nous savons que des changements de la composition de l'atmosphère peuvent changer sa faculté à absorber l'énergie du Soleil, peut-on lire en préambule. Nous avons la preuve irréfutable que l'atmosphère change et que nous contribuons à ce changement. Les concentrations atmosphériques de dioxyde de carbone augmentent continûment, ce qui est lié à la combustion des ressources fossiles et à l'utilisation des sols. Puisque le dioxyde de carbone joue un rôle significatif dans l'équilibre thermique de l'atmosphère, il est raisonnable de penser que son augmentation continue affectera le climat."
Parmi les auteurs du rapport, Bert Bolin (1925-2007), météorologiste suédois allait cofonder en 1988 le GIEC, Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC), et en être le premier président. Le GIEC a publié son premier rapport en 1990. Mis à jour en 1992, ce rapport a servi de base à la négociation de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques, adoptée lors du sommet de la Terre qui s’est tenu à Rio de Janeiro en juin 1992. Le climat est dès lors devenu une affaire de concertation -souvent difficile- entre les Etats. C’est une nécessité absolue car, à la différence de certains problèmes écologiques qui sévissent à l’échelle d’une région ou d’un pays, le phénomène du changement climatique fait peser sur la planète une menace globale. Dans la foulée du sommet de Rio, le Protocole de Kyoto en 1997, est le premier accord international qui vise à lutter contre les émissions de GES. Cette politique ne va pas sans heurts car elle remet en cause le modèle de développement fondé sur les énergies fossiles qui prévaut depuis l’ère industrielle.
Le changement climatique affecte en effet presque tous les aspects de la vie sur Terre:
l’environnements: le réchauffement climatique entraîne la fonte des calottes polaires et des glaciers mondiaux, l’élévation du niveau de la mer, la multiplication  et l’intensification des événements météorologiques extrêmes (sécheresses, inondations…)
les écosystèmes: le changement climatique perturbent l’équilibre des écosystèmes (ie le système formé par un environnement et par l'ensemble des espèces qui y vivent, s'y nourrissent et s'y reproduisent).
la sécurité alimentaire: les changements dans les températures et le régime des précipitations remet en cause des systèmes agricoles et donc la sécurité alimentaire dans certaines régions.
La santé humaine: le changement climatique permet l’extension de l’aire de propagation de maladies vectorielles comme le paludisme ou la dengue.
—> en bref, on voit à travers cette inventaire que le changement climatique affecte globalement les économies et les sociétés humaines. Depuis une trentaine d’années, de nombreuses voix se sont fait entendre pour alerter les opinions publiques. Parmi les personnalités marquantes, on peut notamment citer l’ancien vice-président américain Al Gore (vice-président de Bill Clinton de janvier 1993 à janvier 2001) qui publie un ouvrage  et un documentaire en 2006 intitulé Une vérité qui dérange (An Inconvenient Truth). Récipiendaire du prix Nobel de la Paix en 2007, Al Gore dresse tout à la fois un constat de la situation et avance des solutions. Plus récemment, le journaliste américaine David Wallace-Wells publie en 2017 dans le New York Magazine un article choc sur la question, suivi par un livre en 2019 La Terre inhabitable: vivre avec 4° de plus qui connaît rapidement un succès planétaire doc 1. En France, le livre de l’ingénieur J.M. Jancovici et de l’économiste A. Grandjean, C’est maintenant! 3 ans pour sauver le monde (2009), recueille également un large écho doc 2.


I – Le changement climatique: un diagnostic aujourd’hui largement accepté
		
	A - L’effet de serre, un coupable identifié

	1) L'effet de serre

			a) Le mécanisme de l’effet de serre
Les scientifiques s’accordent aujourd’hui pour affirmer la prépondérance du rôle des activités humaines dans le changement climatique et pour voir dans l’effet de serre le principal mécanisme conduisant au réchauffement de la planète. 
Mécanisme de l’effet de serre: "La température moyenne de notre planète résulte de l'équilibre entre le flux de rayonnement qui lui parvient du soleil et le flux de rayonnement infrarouge renvoyé vers l'espace.
La répartition de la température au niveau du sol dépend de la quantité de gaz à effet de serre (GES) présents dans l'atmosphère. Sans eux, la température moyenne serait de - 18°C et la terre serait inhabitable. Leur présence amène cette température à une moyenne mondiale de  15°C.

			b) Les GES (gaz à effet de serre)
Les gaz responsables de l'effet de serre d'origine anthropique sont le gaz carbonique (CO2), le méthane (CH4), l'oxyde nitreux (N2O), l’ozone (O3), les CFC et les HCFC, gaz de synthèse responsables de l'attaque de la couche d'ozone, ainsi que les substituts des CFC : HFC, PFC et SF6.
Les gaz à effet de serre sont naturellement très peu abondants. Mais du fait de l'activité humaine, la concentration de ces gaz dans l'atmosphère s'est sensiblement modifiée : ainsi, la concentration en C02, principal GES, a augmenté de 30% depuis l'ère préindustrielle.
Les effets combinés de tous les GES équivalent aujourd'hui à une augmentation de 50% de CO2 depuis cette période. 
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Le rayonnement solaire (ultra-violet, visible, infra-rouge), représenté par les flèches jaunes, est la principale source d'énergie sur Terre. Un équilibre s'établit entre l'énergie solaire qui arrive et le rayonnement tellurique (infra-rouge), représenté par les flèches noires continues, émis par la Terre. La température à la surface de la Terre s'ajuste de manière à maintenir cet équilibre
entre énergie absorbée et énergie perdue. Différents mécanismes interviennent dans l'établissement de cet équilibre (en italique sur la figure).
Source : Centre national de la recherche scientifique (CNRS )

Les deux principaux gaz à effet de serre sont donc le gaz carbonique, qui contribue à l’effet de serre à une hauteur de 60 % et le méthane. Cependant, tandis que le méthane n’a qu’une faible durée de vie dans l’atmosphère, le gaz carbonique y demeure pendant plus d’un siècle.C’est pourquoi l’attention se focalise aujourd’hui sur la réduction des émissions de gaz carbonique.

		2) Les activités humaines responsables de l’émission des GES
Lorsque nous utilisons des énergies fossiles, telles que le charbon, le pétrole ou le gaz, nous brûlons du carbone, ajoutant ainsi du CO2 à l’air : environ 20 milliards de tonnes par an dans le monde. Les Océans et les forêts et, dans une bien moindre mesure, les autres plantes, éliminent à peu près la moitié de cet excédent de gaz carbonique. Cependant, sa concentration ne cesse de croître : de l’ordre de 0,028% il y a cent cinquante ans, elle est aujourd’hui de 0,0365%.
Un autre gaz à effet de serre est le méthane (CH4), dont la concentration a doublé depuis la révolution industrielle. Les sources "humaines" sont les rizières, les décharges d’ordures, les élevages bovins, les fuites sur les réseaux de gaz et l’exploitation charbonnière. L’oxyde nitreux, ou protoxyde d’azote (N2O) est un autre gaz à effet de serre, qui provient de certaines industries et des excès d’épandages d’engrais.

	3) Des changements difficilement réversibles à moyenne échéance
Les changements climatiques dus aux activités humaines persisteront pendant de nombreux siècles. Les émissions de certains gaz à effet de serre, dont le CO2, ont des effets très durables sur la composition de l’atmosphère. Il suffit de se reporter aux temps de résidence dans l'atmosphère des différents gaz à effet de serre pour noter que, par exemple, des molécules de carbone émises vers 1880 peuvent encore être présentes aujourd'hui et agir sur le réchauffement actuel. 
L’homme peut ralentir mais non annuler l'intensification de l'effet de serre dont il est responsable
L'intensification de l'effet de serre actuellement constatée résulte en grande partie de l'émission de gaz à effet de serre émis par l'homme il y a de nombreuses années.
Selon Pierre MOREL (Fondateur du Laboratoire de météorologie dynamique (L.M.D.) du C.N.R.S. et Secrétaire du Programme mondial de recherche sur le climat), « L'humanité, sans s'en rendre compte, a déclenché une expérience géophysique sans précédent avec la planète Terre, le seul habitat connu dans l'Univers qui soit favorable à la vie. Il va de soi qu'une telle démarche est parfaitement irresponsable ».

	B - L’accélération des menaces 

		1) Les événements climatiques extrêmes et leurs conséquences
Le changement climatique se traduit par un réchauffement généralisé, mais aussi par d'autres symptômes, comme les phénomènes météorologiques extrêmes. Les inondations et les glissements de terrain sont les plus fréquents, suivis des tempêtes, des sécheresses et des incendies qui s'ensuivent. 
Incendies: si certains phénomènes, comme les feux en Sibérie l’été, ont toujours été relevés, leur intensité et leur probabilité se sont largement accrues, sur une zone géographique de plus en plus étendue (durant l’été 2019, une surface équivalente a celle de la Belgique a brûlé en Sibérie dans la région de Krasnoïarsk au nord du Kazakhstan). Les incendies ont aussi ravagé, dans les années 2010, avec une force décuplée et durant des périodes de plus en plus longues l’Australie (été 2020 notamment), l'Amazonie (été 2020) ou la Californie (été 2018 notamment). Il faut néanmoins noter que ces feux ont également d’autres origines que climatiques, comme le mauvais entretien des forêts ou l’téta très délabré du réseau électrique californien). L’effet sur le réchauffement global en est double : la combustion de milliers d'hectares de forêts libère de gigantesques quantités de CES tandis qu'elle supprime des puits de carbone indispensables la régulation naturelle du climat. 
Cyclones: ces quarante dernières années, la fréquence d'apparition des cyclones de forte intensité a augmenté d'environ 15 %, leur zone de déplacement s'est élargie et leur violence accrue. Ils sévissent ainsi à des latitudes de plus en plus élevées, dans l'hémisphère Nord comme dans le Sud: l'élargissement de la bande d'impact, une cinquantaine de kilomètres par décennie, expose dormais des rivages jusqu'à présent protégés. Le phénomène s'inscrit dans une tendance générale à « l'expansion des tropiques», selon l'expression des météorologues, un étalement vers les latitudes tempérées des caractéristiques climatiques tropicales.                                     
Chaque année, selon la Banque mondiale, les catastrophes naturelles plongent environ 25 millions de personnes dans l’extrême pauvreté.

		2) La fonte des glaces doc 3
Outre le risque de fonte du pergélisol, le réchauffement de l’Arctique risque de libérer de gigantesques quantités d'eau jusqu'à présent maintenues gelées. Les experts parlent effectivement du phénomène de « l’amplification arctique»: la région arctique se réchauffe  en effet deux fois plus vite que le reste du monde. La fonte accrue de la glace et de la neige remplace une couverture blanche très réfléchissante par de la végétation ou de l'océan, plus sombres, qui absorbent davantage les rayons du soleil, enclenchant un cercle vicieux. Le phénomène n'augmente pas le niveau des océans, puisqu'il s'agit d'une pellicule eau de mer gelée, mais il fragilise les écosystèmes, d'autant plus qu'il aiguise les appétits des  industries extractives et donne la perspective de rendre rentable de nouvelles routes maritimes. La débâcle de l'inlandsis (glacier de très grande étendue) du Groenland représente en revanche une vraie menace.  Cet inlandsis représente plus de 3 fois la superficie de la France et recouvre 80% du Groenland; il s’agit du deuxième plus grand inlandsis terrestre après celui de l’Antarctique.
L'étendue des glaces de l'Antarctique s'est elle aussi contractée dans des proportions comparables (27% depuis 1979), menaçant, là aussi, d'accroître spectaculairement la hausse du niveau marin et de modifier les courants marins. Le continent austral est  en effet recouvert par un  inlandsis qui regroupe 90% des glaces du globe,

		3) Des conséquences  agricoles et industrielles 
Aux échelles locales, les transformations du climat remettent en cause de nombreuses adaptations agricoles. En Afrique, notamment, les variations pluviométriques vont probablement perturber la croissance, très forte ces dernières années, du maïs, alors qu'il constitue désormais un apport calorique décisif pour le continent. Les rendements devraient décroître de 20 à 40 % en Afrique de l’Ouest, tandis que les terroirs qui se prêtent à sa culture devraient se réduire de 30 à 50%. 
Les infrastructures ferroviaires, routières et même aéroportuaires sont aussi confrontées à des aléas et à des avaries matérielles (déformation des rails, rupture des câbles. Les  centrales nucléaires sont menacées par les fortes chaleurs et les pénuries d'eau, indispensable à leur refroidissement. 
Les vagues de chaleur entraînent une croissance forte des systèmes de climatisation. D’après l'AIE, le refroidissement des bâtiments pourrait peser, en 2050, autant que le cumul de la consommation électrique actuelle de la Chine et de l'Inde si l'efficacité énergétique des bâtiments ne progresse pas sensiblement. Au milieu du siècle, les trois quarts de la population habiteront des villes qui nécessiteront, pour beaucoup, une climatisation, renforçant les îlots de chaleur (l'air chaud est expulsé au-dehors), un cercle' vicieux à l'échelle locale, 

		4) La rupture des équilibres océaniques doc 4
 L’immense volume des eaux océaniques joue un rôle décisif dans la régulation naturelle du climat en absorbant environ un quart des émissions de CO2. Mais cette activité de puits de carbone est perturbée par le changement climatique : plus les eaux de surface sont chaudes, moins elles absorbent le C02. La dissolution du dioxyde de carbone par l'eau de mer modifie par ailleurs le pH des océans en l'acidifiant. Se met ainsi en place une dynamique auto-entretenue, l'acidification des océans réduisant leur capacité à atténuer la hausse des températures, qui à son tour aggrave le phénomène. Les perturbations pour les écosystèmes sont encore compliquées à saisir, mais un symptôme spectaculaire a marque les opinions publiques : le recul des coraux, dont la calcification est ralentie par l’acidification de l'eau. 
Les perturbations océaniques concernent aussi les rivages, menacés par l'expansion du volume des eaux de mer. L'élévation du niveau des océans résulte de l'entrecroisement de conséquences du réchauffement : dilatation thermique des océans, fonte des glaces continentales et des calottes glaciaires du Groenland et de l’Antarctique. Les prévisions du GIEC, estimées très prudentes par beaucoup de spécialistes, tablent sur une hausse moyenne de 1 mètre d’ici la fin du siècle. L'Asie est particulièrement exposée à ce phénomène, elle qui doit sa spectaculaire affirmation dans la mondialisation à ses littoraux. Plus des deux tiers des habitants du monde exposés à un risque annuel d'inondations côtières habitent dans huit pays d'Asie (la Chine, pourpres de 100 millions de personnes, le Bangladesh, l'Inde, le Vietnam, l'Indonésie, la Thaïlande, les Philippines et le Japon). Au Bangladesh, les deux tiers du territoire ne dépassent pas 5 mètres au-dessus du niveau de la mer (cf doc 4).
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	C - Des impacts géopolitiques

		1) Des risques de déstabilisation accrus
La hausse des températures et l’aridification, combinée à de fortes densités rurales, provoquent déjà des tensions que ne manquent pas d'exploiter de nombreux groupes terroristes : c'est le cas au Sahel, où les djihadistes jouent des opportunités que leur offre la compétition entre agriculteurs et éleveurs pour une eau de plus en plus rare. Dans le bassin du lac Tchad, la baisse des rendements de la pêche, en appauvrissant les populations, favorise de même le groupe djihadiste Boko Haram. 
Dans un rapport de 2020, le Parlement européen identifie ainsi  trois grandes zones très peu résiliantes face au réchauffement : le Sahel d'abord, mais également, au sud du continent, une bande s’étendant de l'Angola à Madagascar, très exposée elle aussi, comme l'est une troisième bande, du Moyen-Orient jusqu'en Asie du Sud. Au total, plus de 1 milliard de personnes vivent dans les 31 pays de ces trois zones, 

		2)  La lutte contre le changement climatique est également une 				affaire de leadership
Les experts américains ont pris tôt conscience du changement climatique et ont informé dès les années 70 les responsables politiques du danger (cf intro). Et pourtant, les priorités économiques des années 1980 ont alors marginalisé la question. Marqués par l'obsession néolibérale du primat de la croissance économique, travaillés par le chômage, les pays développés ont négligé la question et perdu une décennie décisive. Il faut ensuite attendre 1992 avec le sommet de la Terre qui débouche sur le protocole de Kyoto en 1997, dans lequel les USA jouent un rôle actif pour voir une relance du processus. Mais les États-Unis qui en étaient à l'origine ont ensuite, sous la direction de George Bush, refuser de le ratifier, comme ils ont annoncé se retirer en 2017 de l'Accord de Paris. Ce refus d'assumer le leadership dans un domaine crucial a été vu comme un renoncement des administrations républicaines. Et l’Inflation Réduction Act adopté par l’administration Biden, qui encourageait fortement les investissements dans la transition énergétique, est d’ores et déjà remis en cause par la nouvelle administration républicaine. La position erratique des Etats-Unis est évidemment frein au leadership américain dans ce domaine. 
La Chine, devenue la principale émettrice de gaz à effet de serre, a logiquement saisi l'occasion de s'imposer aussi dans ce domaine de la transition énergétique vu comme un vecteur de puissance. En 2014, elle passait déjà un accord avec les États- Unis, préalable nécessaire au succès de la réunion de la COP21 à Paris. En 2020 , elle a pris les devants et annoncé viser la neutralité carbone en 2060. Ses intérêts sont évidents d'un point de vue économique: en 2020, elle est en position hégémonique sur les principaux marchés de la transition énergétique, ses entreprises dominant la production d’éoliennes (presque la moitié), de batteries lithium-ion (plus des deux tiers) et de panneaux solaires (les trois quarts). Cependant, le défi est colossal pour Pékin, puisqu'il exige de décarboner une économie profondément dépendante du charbon source de plus de 57% de l’énergie consommée par le pays en 2020).
L’Union européenne s’est elle aussi emparée du sujet et a fait de la politique environnementale une sorte de « marque de fabrique » qui veut incarner les valeurs et principes de la construction européenne: souci du bien-commun et des générations futures, préférence pour l’action multilatérale et le dialogue ….	Elle a adopté des mesures très ambitieuses, comme le dernier et très ambitieux Pacte vert (ou Green Deal) adopté en 2021. Mais les difficultés rencontrées par cette stratégie, qui remet en cause la compétitivité de l’industrie européenne (cf les problèmes dans l’automobile), ont amené la Commission à présenter des mesures d’assouplissement des normes environnementales européennes, qui sont les plus contraignantes au monde. 	

		3) L'impact migratoire doc 5
Les activités humaines qui ont préside à la sédentarisation, l'élevage et l'agriculture, ont fixé une grande partie de la population mondiale dans une bande climatique relativement étroite, caractérisée par des températures moyennes oscillant autour de 1 1 °à 15 ° C. Les régions tropicales et équatoriales (températures de 20 °C à 25 °C) sont moins densément peuplées. Ce schéma est resté peu ou prou en place depuis 6 000 ans (les dernières grandes glaciations se sont achevées 10000 ans avant notre ère). Une hausse moyenne de la température du globe de 3 °C d'ici 2070 -scénario probable si les émissions de GES continuaient au rythme de ces dernières années -pourrait se traduire, pourtant, par un réchauffement bien plus élevé dans ces régions: pour la moitié de la population, à localisation égale du peuplement, la température augmenterait de plus de 7 °C. Dans les régions tempérés, la moyenne passerait à 20 °C (équivalent actuel de l'Afrique du Nord) , tandis qu’elle pourrait s'élever à 29 °C dans les régions intertropicales. En 2020, une telle situation ne concerne que moins de 1 % de la surface terrestre  (le Sahara, notamment), elle s'appliquerait dans un demi-siècle à presque 20 % de la planète. 
Les catastrophes environnementals engendrent déjà d’importants mouvements de population, pour l’instant essentiellement des déplacements internes. En 2022, selon le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, les catastrophes ont ainsi provoqué un nombre record de près de 33 millions de déplacés internes dans le monde, dont 98 % ont été causés par des risques météorologiques tels que des inondations, des tempêtes, des feux de forêt et des sécheresses. Selon la Banque mondiale, dans un rapport publié en 2021 et intitulé « lame de fond », 216 millions de personnes seraient obligées de devenir des migrants climatiques internes d’ici 2050. 
 
 
II – Des solutions difficiles à négocier et délicates à mettre en œuvre
Tenant compte du rôle des gaz à effet de serre (GES), et notamment du gaz carbonique, dans le phénomène de changement climatique, et prenant conscience de la nécessité d’une action concertée à l’échelle de la planète, les Etats ont fait de la réduction des émissions de gaz à effet de serre le principal objet de leurs négociations sur le climat. 

	A - Les déboires d’une gouvernance mondiale en matière climatique : du 	Protocole de Kyoto aux accords de Paris

		1) Les parties contractantes
Afin de parvenir à cet objectif, le Protocole de Kyoto signé en 1997, a prévu des engagements chiffrés de réduction des émissions d’ici 2008-2012 de la part des pays industrialisés.
En moyenne, ils se sont engagés à réduire leurs émissions de 5,2% par rapport à 1990 : les Etats-Unis de 7%, l’Union européenne de 8%, le Japon et le Canada de 6%, tandis que des pays comme l’Australie, l’Islande se sont engagés à contenir la progression de leurs émissions.
Le refus des Etats-Unis, annoncé en mars 2001, de ratifier le Protocole de Kyoto, a semblé sonner le glas d'une action concertée à l'échelle internationale, les émissions américaines représentant en effet 25% des émissions mondiales. Toutefois, le succès de la négociation de Bonn finalisée à Marrakech en novembre 2001 a permis la ratification du Protocole par de nombreux pays en 2002 : l'Union européenne et ses 15 Etats membres le 31 mai 2002 , le Japon le 4 juin. Enfin, la ratification du Protocole par la Russie le 22 octobre 2004 a ouvert la voie à l'entrée en vigueur du Protocole de Kyoto le 16 février 2005. Les autres pays industrialisés ont toutefois décidé de poursuivre les négociations et d'appliquer "Kyoto" qui entre en vigueur début 2005. Les pays en développement, y compris le Brésil, la Chine, l’Inde et l’Indonésie, sont également Parties au protocole mais ne sont pas concernés par la réduction d’émissions.

		2) Les mécanismes prévus dans le protocole de Kyoto
Le principal mécanisme est constitué par le système de marché de permis d’émission. Le principe des marchés des permis d’émission consiste à allouer aux "pollueurs" (Etats à l’échelle internationale, entreprises à l’échelle nationale) gratuitement, à prix fixe ou aux enchères, des quotas d’émissions de CO2, que ceux-ci peuvent ensuite s’échanger. Chaque émetteur de CO2 doit alors s’assurer qu’il détient autant de permis d’émission que ce qu’il va émettre. Dans le cas contraire, il se trouve contraint ou bien de réduire ses émissions, ou bien d’acheter des permis. Inversement, si ses efforts de maîtrise des émissions lui permettent de posséder un excédent de permis, il peut mettre ceux-ci en vente." Des expériences de marchés de permis ont été conduites avec succès aux Etats-Unis à partir de 1977 notamment dans le cadre d’un programme de lutte contre les pluies acides (programme "Acid rain").
Plusieurs marchés de permis d'émission ont été mis en place à l'échelle d'entreprises, de groupes d'entreprises, ou d'Etats. Les pays de l'Union européenne au départ très réticents à la mise en place de marchés de permis sont pourtant devenus pionniers ds ce domaine. L'Union a même décidé d'anticiper la création d'un marché mondial. Créé en 2005, le SEQE-UE est le premier système mondial d’échange de quotas d’émission. Il fonctionne dans tous les pays de l’UE, ainsi qu’en Islande, au Liechtenstein et en Norvège (États de l’AELE membres de l’EEE). Il a pour objectif de limiter les émissions d’environ 10 000 installations du secteur de l’électricité et de l’industrie manufacturière, ainsi que des compagnies aériennes opérant entre ces pays et couvre environ 40 % des émissions de gaz à effet de serre de l’UE. Les quotas d'émission sont plafonnés à un niveau fixé par l'UE et les entreprises peuvent soit recevoir, soit acheter des quotas individuels. Le plafond est abaissé au fil du temps, de manière à réduire progressivement la quantité d'émissions.		

		3) Bilan du protocole de Kyoto

			a) Les aléas des marchés de permis d’émission de GES
Le fonctionnement dps 2005 du Système Communautaire d’Echange de Quotas d’Emission (SCEQE) a suscité bcp de déconvenues. Ce marché s’est en effet totalement effondré dps sa création entre 2012 et 2017. En 2017, la tonne de carbone se négocie à moins de 4 €, alors qu’on considère qu’un prix minimal de 30 € est nécessaire pr inciter à investir ds des procédés productifs moins polluants. Cette situation a plusieurs explications. De façon conjoncturelle, le recul des cours s’explique tout d’abord par la faiblesse de la croissance en Europe et une production industrielle en berne. A ces difficultés conjoncturelles s’ajoutent deux causes plus profondes. Décidée en 2010, la fixation des plafonds d’émission sur la période ne prenait pas en compte les autres politiques énergétiques – efficacité énergétique et soutien aux énergies renouvelables notamment. Les efforts accomplis dans ces domaines réduisent ainsi les besoins des entreprises et tendent à accroître l’écart entre offre et demande. Et la distribution gratuite de quotas d’émission  pour récompenser les entreprises réalisant des projets de réduction d’émission de CO2, notamment dans les pays non-soumis à des engagements chiffrés de réduction des émissions de gaz à effet de serre (principalement les pays en développement) a noyé le marché et à faire baisser les cours. L’avenir est donc en pointillé pr ce SCEQE. La Commission a d’ores et déjà suspendu la distribution gratuite de ces quotas. De +, l’arrêt programmé du nucléaire dans plusieurs pays européens pourrait relancer la consommation de charbon et donc réveiller l’intérêt des entreprises pour les quotas d’émission et dc redresser le marché de ces quotas. En mai 2021, le cours de la tonne de carbone est remonté à près de 55 € ! 
			b) … n’empêchent pas la diffusion de ce système
En dépit de ces aléas, les marchés d’émission ont fait des émules: la Nouvelle-Zélande, le l’Australie, le Kazakhstan, le Canada, la Corée du Sud et surtout la Chine (le 1er février 2021) ont lancé leurs propres marchés d’émission ces dernières années. Aux USA, il existe des marchés au niveau des Etats (Californie, Etat de Washington, Etat de New York …).[image: Tonne de carbone.jpeg]


			c) Le Protocole de Kyoto globalement respecté par les pays 				développés
La plupart des pays développés membres du protocole de Kyoto ont respecté leur objectif pour 2012. Ceci, à l’exclusion de l’exemple le plus emblématique qui est le Canada, qui a quitté le navire Kyoto. Mais malgré cette mauvaise performance du Canada et la non participation des Etats-Unis, les émissions des pays industrialisés membres du Protocole se sont effectivement stabilisés à leur niveaux de 1990. Pour certains pays ou groupes de pays, les objectifs « Kyoto » pour 2012 pourraient même être dépassés. C’est notamment le cas de l’UE qui a réduit ses émissions de GES de près de 25%. En revanche, il faut avouer que ces bons résultats s’expliquent en partie par l’effondrement des émissions des pays de l’ex-bloc soviétique lié à une désindustrialisation massive dps 1990 et par le ralentissement éco intervenu ds la plupart des pays indus dps la crise de 2008. Il faut également souligner qu’en raion de la non-ratification du protocole par les USA et du caractère non contraignant du protocole pr la Chine et les autres pays émergents, Kyoto ne couvre que 15 à 20% des émissions de GES.
			d) ... ce qui n’empêche pas une progression inexorable des 					émissions de GES
En dépit de l’accord de Paris, les émissions mondiales de GES continuent à progresser (exception faite évidemment de 2020 avec les confinements). Depuis 2010, les émissions mondiales de GES augmentent de 1,3 % par an en moyenne.
L’émission de gaz à effet de serre relève principalement de la responsabilité des grandes puissances économiques et industrielles. Les 4 principaux émetteurs (Chine, États-Unis, UE27 + Royaume-Uni et Inde) contribuent en effet à plus de 55 % des émissions totales au cours de la dernière décennie. Un chiffre qui monte à 65 % pour les 6 premiers émetteurs et à 78 % pour l’ensemble des pays du G20.
Parmi ces puissances, certaines ont déjà entamé une décrue de leurs émissions, tandis que d’autres continuent de rejeter de plus en plus de gaz à effet de serre. Globalement, le groupe des pays développés connaît une décrue plus ou moins rapide des émissions de GES, en partie due aux progrès technologiques mais aussi (et peut-être surtout) à une délocalisation de la pollution vers des pays sous- traitants, au premier rang desquels on trouve la Chine.
En valeur absolue, la Chine reste ainsi de loin le plus important émetteur de gaz à effet de serre. A lui seul, le pays émet plus d’un quart des émissions mondiales de GES. Dans les années 2000, le pays a connu une forte augmentation de ces émissions, entraînée par une croissance économique soutenue. L’essor chinois repose en effet principalement sur la consommation de charbon, l’énergie la plus polluante. La réduction de son usage du charbon a toutefois entrainé un ralentissement de ses émissions de GES, qui ont plafonné entre 2014 et 2016, avant d’augmenter de nouveau en 2019 pour atteindre un nouveau record historique. Les Etats-Unis sont le deuxième plus gros émetteur, avec 13 % des émissions mondiales de GES. Depuis 2010, les émissions connaissent une légère baisse (0,4 % par an), grâce à l’abandon du charbon au profit d’énergies renouvelables et du gaz. Malgré le revirement de la politique climatique sous la présidence Trump, le charbon devenu moins rentable a continué à perdre du terrain. L’Union européenne émet près de 9 % des émissions mondiales de GES. Les émissions des 27 Etats membres et du Royaume-Uni ont diminué de 1,5 % par an dans la dernière décennie, avec un recul de 3 % en 2019. Cette baisse est notamment due à la diminution des émissions du secteur de l’électricité (près de 15%, grâce au remplacement progressif de l’électricité produite à partir du charbon). Bien que son taux d’émissions de GES par habitant soit l’un des plus faibles, l’Inde se place à la 4e place des plus grands émetteurs, avec près de 7 % des émissions mondiales de GES. En 2019, les émissions du pays ont augmenté de 1,4 %, soit moins que la moyenne de 3,3 % d’augmentation par an dans la dernière décennie. A l’instar de la Chine, la croissance économique rapide du pays a entraîné une forte progression de ses émissions de GES.
Le classement des pays change lorsqu’on prend en compte les émissions par habitant. Les Etats-Unis dépassent alors les autres émetteurs avec 20 tonnes équivalent CO2 par tête (la tonne équivalent CO2 est une unité de mesure créée par le GIEC qui permet de comparer les émissions de CO2 des différentes énergies), suivi de près de la Russie avec 17,4 t.éq-CO2. La Chine n’est plus que 4e au classement, avec 9,7 t.éq-CO2 par personne, précédée par le Japon (10,7 t.éq-CO2) et suivie par l’Union européenne (8.6 t.éq-CO2). En Inde, les émissions par habitant n’atteignent que 2.7 t.éq-CO2.
		4) L’accord de Paris, un prolongement nécessaire mais difficile de 			Kyoto	
En décembre 2009, la conférence de Copenhague devait être l'occasion de renégocier un accord international sur le climat prenant la suite du Protocole de Kyoto, dont les engagements couraient jusqu’en 2012. Il faudra attendre 2015 pour que soit enfin signé l’accord de Paris. Entrée en vigueur en 2020, avec une révision prévue tous les 5 ans, celui-ci fixe comme objectif de limiter la hausse moyenne de la température mondiale « nettement en dessous de 2°C », en visant 1,5°C. Chaque pays choisit les moyens pour y arriver, l’accord est non contraignant. Après le retrait décidé par D. Trump, le nouveau président US J. Biden a décidé du retour de son pays dans l’accord mais dès son retour au pouvoir, Trump a de nouveau dénoncé l’accord. En outre, il ne faut pas se cacher que cet accord est un compromis relativement peu ambitieux: les engagements pris en 2015 mettent en effet la planète sur une trajectoire de réchauffement de plus de 3°C d’ici la fin du siècle !
NB: l’accord de Paris a été signé lors de la COP21 ie la 21ème Conférence des Parties, cette COP composée de l’ensemble des Etats signataires étant l’organe de décision de la convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique. Mais les difficultés à conclure des accords contraignants et ensuite à les faire respecter demeure. L’économiste
William Nordhaus (prix Nobel d’économie 2018), dans son ouvrage intitulé The question of balance (2008), théorise les négociations internationales sur le climat en faisant un parallèle avec le dilemme du prisonnier. En effet, coopérer serait l’optimum mondial, mais si tous les États coopèrent, alors aucun n’a finalement intérêt à coopérer. Si chaque état agissait de manière rationnelle, il aurait plutôt intérêt à agir en passager clandestin (ne pas payer les coûts de la politique environnementale mais en gagner les bénéfices puisque tous les autres états le feraient). C’est cette théorie qui permet en partie d’expliquer l’échec du protocole de Kyoto : chaque État a voulu gagner les bénéfices des politiques environnementales sans en assumer les coûts.

	B - Assumer les « externalités négatives »: les taxes carbone

		1) Le fondement théorique : Arthur Cecil Pigou et l'économie du 				bien-être
Arthur Cecil Pigou (1877-1959), économiste britannique et élève d'Alfred Marshall, est le fondateur de l'économie du bien-être (Welfare Economics). Ce champ de la science économique étudie les conditions d'allocation des ressources permettant de maximiser le bien-être collectif, souvent défini au sens de l'optimum de Vilfredo Pareto (une situation où l'on ne peut pas améliorer la situation d'un agent sans détériorer celle d'un autre).
Dans son ouvrage majeur, The Economics of Welfare (1920), Pigou démontre que le marché, laissé à lui-même, échoue parfois à atteindre cet optimum en raison de la présence d'externalités.
Définition : Il y a externalité lorsque l'action de production ou de consommation d'un agent économique a un impact (positif ou négatif) sur le bien-être d'un tiers sans que cet impact ne donne lieu à une compensation monétaire ou à une transaction sur un marché. En présence d'une externalité négative (comme les émissions de polluants par une usine qui détruisent l'activité des pêcheurs en aval), il se crée un écart entre le coût privé (ce que l'usine paie pour produire) et le coût social (le coût réel pour la société, qui inclut la pollution). Le marché est aveugle au coût social. Si chaque agent poursuit son intérêt personnel, le prix du bien sera trop bas et la quantité produite sera supérieure à l'optimum social : le marché sur-produit de la pollution. Pour résoudre cette défaillance, Pigou propose l'intervention de l'État par la mise en place d'une taxe, surnommée évidemment taxe Pigou. L'objectif est d'internaliser l'externalité : en fixant une taxe d'un montant équivalent au dommage marginal causé, l'État aligne le coût privé sur le coût social. Le pollueur intègre la pollution dans son calcul économique interne, ce qui l'incite spontanément à réduire sa production ou à modifier sa technologie.

		2) De Pigou à Jean Tirole : la taxe carbone comme tarification du 			«bien commun »
Le raisonnement de Pigou trouve son application moderne la plus directe dans la taxe carbone. Jean Tirole, Prix Nobel d'économie (2014), prolonge et modernise cette approche dans Économie du bien commun (2016), en insistant sur la nécessité absolue d'un signal-prix mondial. Pour Jean Tirole, le climat est le bien commun universel par excellence. Parce que l'atmosphère n'appartient à personne, chaque pays est incité à adopter un comportement de passager clandestin: laisser les autres payer pour la transition tout en continuant à polluer pour préserver sa propre compétitivité. Pour briser ce comportement, Tirole défend une solution économiquement optimale : la mise en place d'un prix unique et mondial du carbone. Donner un prix au carbone permet de guider les choix de millions d'agents économiques de manière décentralisée. Si le carbone coûte cher, le consommateur choisit le train plutôt que l'avion, et l'entreprise isole ses bâtiments pour économiser l’énergie. Et le fait que ce prix soit mondial empêche les comportements de passager clandestin. La taxe est, selon Tirole, préférable à tout autre mesure environnementale. Tirole se montre en effet très critique envers les politiques environnementales alternatives, telles que les interdictions sectorielles ou les subventions massives aux énergies vertes (très courantes aux États-Unis ou en Europe). Il les juge inefficaces, coûteuses pour les finances publiques, et soumises au lobbying des industries. À l'inverse, la taxe carbone est transparente et laisse le marché trouver la solution technologique la plus rentable pour réduire les émissions.			
		3) De la théorie à la pratique : Historique et mise en œuvre des 				taxes carbone
Le passage de la théorie économique aux politiques publiques s'est fait de manière progressive, d'abord à l'échelle nationale, puis aux frontières des grands blocs économiques.
			a) Les pionniers nationaux
Les pays scandinaves (Années 1990) : La Finlande (1990), la Suède et la Norvège (1991) ont été les premiers pays au monde à instaurer une taxe carbone, prouvant qu'il était possible de concilier croissance économique et tarification environnementale.
Le tournant de Kyoto (1997) : À l'échelle internationale, le Protocole de Kyoto pose les bases de la tarification du carbone, bien qu'il privilégie la logique des marchés de quotas (marchés de droits à polluer) plutôt que de la taxe pure.
L'exemple français (2014) : La France introduit la taxe carbone sous la forme de la Contribution Climat Énergie (CCE). Intégrée à la TICPE (Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Énergétiques), elle s'applique en amont sur l'achat des énergies fossiles (essence, gazole, gaz naturel). Son gel en 2018, sous la pression du mouvement des "Gilets Jaunes", illustre parfaitement le conflit entre efficacité écologique et acceptabilité sociale.
	
			b) L’extension aux frontières : le MACF européen (2026)
À l'échelle de l'Union européenne, la coexistence d'une tarification stricte du carbone en interne et de l'absence de règles chez ses partenaires commerciaux posait le problème des fuites de carbone (les entreprises européennes délocalisent leur production polluante hors de l'UE).
Pour y remédier, l'UE a mis en place le Mécanisme d'Ajustement Carbone aux Frontières (MACF), entré en vigueur dans sa phase transitoire en octobre 2023 et qui trouve sa pleine application en 2026. Fonctionnement : Il s'agit d'un "tarif carbone" imposé aux importations de produits industriels lourds à forte intensité de carbone (acier, aluminium, ciment, électricité, engrais, hydrogène) en provenance de pays tiers hors UE. Objectif : Rétablir une concurrence loyale en s'assurant que les produits importés paient le même prix carbone que ceux fabriqués en Europe. C'est l'application concrète du concept de "Climate Club" théorisé par William Nordhaus.

			c) Évaluation économique : avantages, limites et 						acceptabilité sociale
La taxe carbone est un outil puissant, mais son application se heurte à un triple arbitrage : économique, social et géopolitique.
Les avantages : efficacité macroéconomique et double dividende:
L'incitation à l'innovation : en modifiant les prix relatifs, la taxe rend les technologies décarbonées compétitives et stimule la recherche et développement (R&D).
La théorie du "Double Dividende" (David Pearce) : la taxe génère des recettes fiscales pour l'État. Ce premier dividende (environnemental) peut s'accompagner d'un second dividende (économique) si l'État utilise cet argent pour réduire d'autres impôts distorsifs, comme les charges sociales pesant sur le travail, favorisant ainsi l'emploi.
Les limites : le piège de la régressivité et de la perte de compétitivité
La régressivité sociale : c'est le principal point faible de la taxe carbone, mis en avant par l'économie politique contemporaine. Les dépenses énergétiques (chauffage, carburant) représentent une part plus importante du budget des ménages modestes que de celui des ménages aisés. Sans mécanisme de redistribution, la taxe carbone agit comme un impôt régressif qui accroît les inégalités.
Le risque de compétitivité : si la taxe est purement nationale, elle pénalise les industries locales face à la concurrence internationale, d'où la nécessité de mécanismes correcteurs comme le MACF européen.

	C - Quelles solutions technologiques ?
Cf même module chapitres précédents. Il faut souligner que Jean Tirole lui-même, dans l’ouvrage cité plus haut affirme: « Il semble acquis qu’une innovation technologique substantielle sera nécessaire si l’on veut contenir le réchauffement climatique. »
		1) Les économies d’énergie
Les perspectives mondiales ds ce domaine sont très pessimistes. En effet, la demande mondiale d'énergie augmente à un rythme de près de 2 % en moyenne par an depuis le début de l'ère industrielle. Mais ce rythme peut descendre jusqu'à 1 % ou approcher 5 % selon les années. Pour le Conseil mondial de l'énergie, la demande mondiale d'énergie devrait être de l'ordre de 11,3 à 17,2 Mtep à l'horizon 2020 contre 9 Mtep en 1990 pour un taux de croissance du PIB mondial moyen de 3,3% par an. D'après le GIEC, si aucune mesure n'était adoptée, la consommation d'énergie de l'industrie pourrait avoir doublé entre 1990 et 2025. Même s'il existe des exemples de déconnexion entre croissance économique et augmentation de la consommation énergétique, ils sont rares et ne correspondent pas au schéma du début de l'industrialisation d'un pays en voie de développement. Au contraire, les progrès opérés par ceux-ci au cours du présent siècle seront très vraisemblablement exigeants en énergie.

	2) Les énergies renouvelables
Le recours croissant aux énergies fossiles, dont les gisements sont limités et les émissions de gaz à effet de serre élevées, conduit à une impasse. Les énergies renouvelables, le recours au nucléaire et à un usage raisonné de l'irrigation doivent absolument être considérés comme des points de passage obligés d'une utilisation raisonnée des ressources naturelles. C’est ainsi que les énergies renouvelables apparaissent pour tous les pays et dans tous les scénarios d'évolution comme un élément important de la solution au problème complexe de la recherche simultanée de la croissance économique, du respect de l'environnement, de la sécurité de l'approvisionnement énergétique et de l'acceptation sociale des mutations nécessaires. Néanmoins, les progrès ds ce domaine sont très lents (Cf même sous-module Chapitre 1 Énergie et matières premières).
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